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Feuille n° 1 de l’annexe 1 à la délibération n°2024.00467  

INTERVENTION DE LA REGION 
EN FAVEUR DES HABITANTS DES QUARTIERS EN POLITIQUE DE LA VILLE 

2024/2030 

 

« Engagements Quartiers 2030 » 

Répondant aux priorités régionales que sont l’économie, l’emploi, l’équilibre des territoires et face aux défis de 
la décarbonation, la Région Hauts-de-France, en s’appuyant sur la dynamique rev3, réaffirme son partenariat 
dans le cadre des futures contractualisations avec les collectivités et au bénéfice des habitants des quartiers. 
 
Forte de son intervention historique et reconnue (déjà concrétisée par son soutien au Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain), la Région Hauts-de-France conforte ainsi son action autour de deux priorités pour les 
nouveaux contrats de ville 2024-2030 en lien avec les dispositifs politique de la ville et le droit commun par 
délibération du 05 octobre 2023 (2023-01515). 

 

1. Un enjeu de coordination des démarches en faveur des habitants des quartiers 
 
Grâce à une animation intégratrice et facilitatrice des contrats de ville 
 
Un pilotage politique stratégique et dynamique de déclinaison des futures contractualisations, ouvrant 
la gouvernance des contrats de ville à l’ensemble des partenaires mais également aux habitants 
concertés et concernés, est attendu par la Région. 
 
Cet « Engagement Quartiers 2030 », doit être un contrat intégrateur de l’ensemble des politiques 
publiques concourant à la mise en œuvre des priorités en faveur des quartiers retenus : Dotation 
Politique de la Ville, Cités Éducatives, exonération de la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), 
DRE (Dispositif de Réussite Éducative), mobilisation du réseau des acteurs de l’emploi France Travail, 
coordination de l’animation estivale des quartiers. Ainsi le soutien régional aux programmations 
annuelles ne se fera qu’à la condition que l’ensemble des moyens mobilisés par tous les partenaires 
(investissement et fonctionnement) soient connus et partagés. 
 
Grâce à une meilleure articulation avec les dispositifs régionaux de droit commun 
 
L’engagement régional en faveur des habitants des quartiers de la politique de ville pour la période 
2024-2030 s’inscrit dans une démarche globale d’accompagnement des contrats et s’appuie sur 
l’ensemble des moyens mobilisables au profit des quartiers : crédits de droit commun, crédits 
spécifiques politique de la ville, Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPNRU) et fonds 
européens.  
 
Afin de guider les porteurs de projet, la Région déploie un certain nombre de dispositifs mobilisables à 
travers un guide des aides : http://guide-aides.hautsdefrance.fr/. Peuvent ainsi être identifiées les aides 
existantes au titre du droit commun de la Région Hauts-de-France (notamment à travers un filtre par 
thématique d’intervention : vie associative, culture, …). La Région mobilisera, ainsi, ses « crédits 
spécifiques » en appui aux politiques de droit commun. 

 

2. Vers des Quartiers rev3 
 
En se fixant pour objectif d’aboutir à une société décarbonée et durable à l’horizon 2050, la Région entend 
faciliter et accompagner le changement des modes de consommation et de production, pour répondre à 
l’urgence sociale et environnementale à l’échelle des quartiers les plus en difficulté. Il est à noter que les 
habitants de ces derniers sont beaucoup plus exposés aux nuisances environnementales et aux conséquences 
du réchauffement climatique, alors qu’ils en sont, de fait, les moins contributeurs à ces pollutions. 
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La démarche rev3 est une opportunité pour engager ces quartiers vers plus de résilience et d’agir notamment 
sur : 

• Le développement de toute initiative reposant sur l'économie du partage et de la coopération ou 
l'économie circulaire (mutualisation de matériel, de services, de flux, de matière, d'énergie...), ainsi que 
sur la valorisation des circuits courts et de la consommation de proximité ; 

• La mise à disposition des moyens nécessaires pour favoriser les biens et les services sobres en carbone, 
pour lutter contre la précarité énergétique et développer la mobilité durable ; 

• L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments selon le triptyque : sobriété énergétique, 
efficacité énergétique et production d’énergies renouvelables, afin de tendre vers un bâtiment basse 
consommation et producteur d’énergie ; 

• Les projets favorisant la mixité des fonctions et des usages au sein des quartiers (mobilité active, nature 
en ville, tiers lieux, bureaux partagés…) ;  

• L’initiative citoyenne en encourageant les expériences innovantes et le développement de réponses 
répondant aux enjeux exprimés par les habitants. 

Il s’agira donc pour la Région d’amplifier cette démarche rev3 dans les prochaines contractualisations. 

 

3. Présentation des priorités régionales  
 
Cet accompagnement régional au titre des « Engagements Quartiers 2030 » est soumis aux différents 
cadres d’intervention régionaux ainsi qu’au vote annuel des budgets correspondants, que ce soit sur 
les crédits de Droit Commun ou sur les crédits spécifiques de la Politique de la ville. 

En règle générale, les crédits de Droit Commun interviendront sur des actions répondant aux cahiers des charges 
de leurs dispositifs. Ceux-ci interviendront seuls et de façon privilégiée. Les crédits spécifiques quant à eux, 
interviendront pour financer les projets complémentaires. Les lignes de partage entre le Droit Commun et les 
Crédits spécifiques sont précisés dans la délibération cadre de la Région Hauts-de-France. 

Priorité 1 : Contribuer à renforcer l’attractivité des quartiers par l’amélioration du cadre de vie et de l’accès à 
l’emploi et à la formation des habitants. 
 
En matière d’attractivité et d’emploi, des difficultés persistent dans les quartiers Politique de la ville. Certains 
territoires restent enclavés, conservent un habitat dégradé et subissent une perte de services et de commerces 
de proximité. Les habitants de ces quartiers présentent aussi des fragilités : revenus plus faibles, faible niveau de 
qualification, éloignement du marché du travail. Pour autant, ce sont aussi des territoires enclins à s’inscrire 
pleinement dans les enjeux de transitions. 
 
Pour rendre ces territoires plus attractifs, il importe que la Région, en complémentarité avec les autres 
partenaires de la politique de la ville, mobilise davantage les leviers dont elle a la charge/compétence : 
aménagement du territoire, formation, mobilité, information métier. L’attractivité des quartiers passe ainsi par 
une amélioration du cadre de vie, une intégration plus forte de la nature dans les espaces publics, une 
appropriation de ces espaces par les habitants, une reconnexion de ces quartiers aux autres quartiers de la ville. 
Ainsi, l’intervention régionale s’évertuera à participer à la transformation urbaine, économique et sociale, pour 
changer l’image des quartiers. 
 
Priorité 2 : Créer une plus grande proximité avec les habitants des quartiers par l’accompagnement de la 
citoyenneté active et la co-construction des contrats de ville 
 
La citoyenneté au travers de la participation des habitants consiste à leur octroyer 
une place plus importante dans le processus d’élaboration des politiques 
publiques, notamment dans le cadre des démarches entreprises autour des Fonds 
de Travaux Urbains, des Projets d’Initiative Citoyenne ou encore du dispositif Nos 
Quartiers d’Été, dispositifs emblématiques de la Région Hauts-de-France. 
 



Feuille n° 3 de l’annexe 1 à la délibération n°2024.00467  

Les formes de participation citoyenne à l’échelle locale sont aussi diverses que variées et tendent à se qualifier. 
La Région a la volonté d’accompagner cette dynamique. Les habitants des quartiers sont souvent à l’origine de 
projets innovants. Les actions collectives, petites ou grandes, favorisent une mise en commun des ressources, la 
confrontation de points de vue et la considération et compréhension d’intérêts collectifs. La Région souhaite 
favoriser et accompagner les innovations entreprises et permettre le droit à l’expérimentation de systèmes 
innovants de participation locale. 
 
Les dispositifs régionaux permettront d’accompagner les actions valorisant les talents et compétences au sein 
des quartiers. 

 

4. Nos Quartiers d’Été (NQE) 
 
L’accompagnement régional à travers ses crédits spécifiques vise entre autres à soutenir les enjeux de 
citoyenneté et d’animation de la politique de la ville via notamment le dispositif Nos Quartiers d’Été. 

Ce dispositif s’inscrit ainsi dans la priorité 2 du cadre d’intervention régionale 2024-2030.  

Au travers de ce dispositif, la Région Hauts-de-France entend soutenir durant 
la période estivale, des démarches d’animation des quartiers visant une 
citoyenneté active via le sport, la culture et le développement durable. 
NQE a ainsi pour objectif principal d’animer les quartiers politique de la ville 
pendant l’été selon les grands principes suivants: 

• Inscrire son projet dans un fil rouge régional défini pour une ou plusieurs années, 
• Mettre en place des temps forts sur un ou plusieurs jours, « évènements marquants et festifs 

» qui resteront dans la mémoire des habitants,  
• Mener une démarche collective et participative avec et pour les habitants,  
• Proposer des manifestations écoresponsables s’inscrivant dans une démarche rev3. 
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9X�OH�FRGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV��HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH�/��������

9X�OD�ORL�Q����������HQ�GDWH�GX����IpYULHU������GH�SURJUDPPDWLRQ�SRXU�OD�YLOOH�HW�OD�FRKpVLRQ�XUEDLQH��

9X�OD�ORL�Q����������GX���DR�W������SRUWDQW�1RXYHOOH�2UJDQLVDWLRQ�7HUULWRULDOH�GH�OD�5pSXEOLTXH��1275H���

Vu l’article 10���GH� OD� ORL�Q����������GX����DYULO������PRGLILpH�UHODWLYH�DX[�GURLWV�GHV�FLWR\HQV�GDQV� OHXUV�
UHODWLRQV�DYHF�OHV�DGPLQLVWUDWLRQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10���GH�OD�ORL�Q����������GX�
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républLFDLQ� GHV� DVVRFLDWLRQV� HW� IRQGDWLRQV� EpQpILFLDQW� GH�
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,�

Vu la délibération n° 20180831 du Conseil régional du 28 juin 2018 relative à l’adoption du plan régional de 
SUpYHQWLRQ�GH�OD�UDGLFDOLVDWLRQ�HW�GH�OD�FKDUWH�UpJLRQDOH�GH�OD�ODwFLWp�HW�GHV�YDOHXUV�GH�OD�5pSXEOLTXH��

9X� OH� GpFUHW� Q�� ��������� GX� ��� DYULO� ����� IL[DQW� OHV� UqJOHV� QDWLRQDOHV� G
pOLJLELOLWp� GHV� GpSHQVHV� GHV�
SURJUDPPHV�HXURSpHQV�GH� OD�SROLWLTXH�GH�FRKpVLRQ�HW�GH� OD�SrFKH�HW�GHV�DIIDLUHV�PDULWLPHV�SRXU� OD�SpULRGH�GH�
SURJUDPPDWLRQ�������������

9X�OH�GpFUHW�Q�����������GX���MXLOOHW������UHODWLI�j�OD�OLVWH�QDWLRQDOH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH�HW�j�VHV�PRGDOLWpV�SDUWLFXOLqUHV�GH�GpWHUPLQDWLRQ�GDQV�OHV�GpSDUWHPHQWV�PpWURSROLWDLQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������������HQ�GDWH�GX����GpFHPEUH������IL[DQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�
GH�OD�YLOOH�GDQV�OHV�GpSDUWHPHQWV�PpWURSROLWDLQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������������GX����VHSWHPEUH������UHFWLILDQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH��

Vu l’arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers prioritaires�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV� XUEDLQV� OHV� SOXV� LPSRUWDQWV� HW� YLVpV� HQ� SULRULWp� SDU� OH� 1RXYHDX� 3URJUDPPH� 1DWLRQDO� GH�
5HQRXYHOOHPHQW�8UEDLQ��13158���

Vu l’arrêté du 15 janvier 2019 rectifiant la liste des quartiers prioritaireV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV�XUEDLQV�OHV�SOXV�LPSRUWDQWV�HW�YLVpV�j�WLWUH�FRPSOpPHQWDLUH�SDU�OH�13158��

9X�OH�FRQWUDW�GH�SODQ�eWDW�5pJLRQ�+DXWV�GH�)UDQFH�SRXU�OD�SpULRGH������������VLJQp�OH���MDQYLHU�������

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDUV������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE�,,���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDL������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�3ODQ�5pJLRQDO�6DQWp�
(QYLURQQHPHQW����

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLQ������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
d’Aménagement, GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G
(JDOLWp�GHV�7HUULWRLUHV��65$''(7���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX���GpFHPEUH������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�&RQWUDW�GH�
3ODQ�5pJLRQDO�GH�'pYHORSSHPHQW�GHV�)RUPDWLRQV�HW�GH�O
2ULHQWDWLRQ�3URIHVVLRQQHOOHV��&35')23�������������
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9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLQ������DGRSWDQW�OD�)HXLOOH�GH�URXWH�����������
5HY���WUDQVIRUPRQV�OHV�+DXWV�GH�)UDQFH��

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLOOHW������DGRSWDQW�OH�UqJOHPHQW�EXGJpWDLUH�HW�
ILQDQFLHU���

9X�O
HQVHPEOH�GHV�GpFLVLRQV�EXGJpWDLUHV�GH�O
H[HUFLFH�������DGRSWpHV�MXVTX
j�FH�MRXU��
�

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q�����������GH�OD�VpDQFH�SOpQLqUH�GX����IpYULHU������relative à l’adoption GX�VRXWLHQ�GH�OD�
5pJLRQ�+DXWV�GH�)UDQFH�DX�1RXYHDX�3URJUDPPH�1DWLRQDO�GH�5HQRXYHOOHPHQW�8UEDLQ��
�

9X� l’avis émis par la�FRPPLVVLRQ� �$PpQDJHPHQW�GX�WHUULWRLUH�� WUDQVLWLRQ�pQHUJpWLTXH�HW�(XURSH��UpQRYDWLRQ�
XUEDLQH��ORJHPHQW��WURLVLqPH�UpYROXWLRQ�LQGXVWULHOOH��FRQWUDW�GH�SODQ�(WDW�5pJLRQ��(XURSH��IRQGV�VWUXFWXUHOV��

9X� l’information faite en� FRPPLVVLRQ� �7UDQVSRUWV��PRELOLWp��JUDQGHV� LQIUDVWUXFWXUHV�GH� WUDQVSRUW�� pFRQRPLH�
SRUWXDLUH��DIIDLUHV�PDULWLPHV�

9X� l’information faite en� FRPPLVVLRQ� � $X� WUDYDLO� �IRUPDWLRQ�� UHODWLRQ� DYHF� OHV� HQWUHSULVHV�� GpYHORSSHPHQW�
pFRQRPLTXH��DSSUHQWLVVDJH��LQQRYDWLRQ�QXPpULTXH�HW�VRFLDOH��

9X�l’information faite en�FRPPLVVLRQ��/\FpHV��UHFKHUFKH�HW�HQVHLJQHPHQW�VXSpULHXU�
9X� l’informatiRQ� IDLWH� HQ� FRPPLVVLRQ� � 5D\RQQHPHQW� �FXOWXUH�� VSRUWV�� MHXQHVVH�� FRPPXQLFDWLRQ�� UHODWLRQV�

LQWHUQDWLRQDOHV��WRXULVPH��
9X�l’information faite en�FRPPLVVLRQ��$IIDLUHV�IDPLOLDOHV�HW�VRFLDOHV��IDPLOOH��VDQWp��DFWLRQ�VRFLDOH��FLWR\HQQHWp��

YLH�DVVRFLDWLYH��
�

�
&RQVLGpUDQW�OHV�QRXYHOOHV�RULHQWDWLRQV�GRQQpHV�j�OD�SROLWLTXH�UpJLRQDOH�HQ�IDYHXU�GHV�TXDUWLHUV�GH�OD�

SROLWLTXH�GH�OD�9LOOH�SRXU�OD�SpULRGH������������

� '(&,'(� �

�3DU�����©�3RXU�ª����©�&RQWUH�ª����©�$EVWHQWLRQ�ª�
�
D’approuver le cadre d’intervention régional en faveur des quartiers de la politique de la ville pour la période 

�����������FL�DQQH[p��
�
/H�SURJUDPPH�budgétaire pour ce nouveau cadre d’intervention HVW�OH�����������

�

$8725,6(�

0RQVLHXU� OH� 3UpVLGHQW� GX� &RQVHLO� UpJLRQDO� j� VLJQHU� OHV� DFWHV� MXULGLTXHV�� DGPLQLVWUDWLIV� HW� ILQDQFLHUV�
FRUUHVSRQGDQWV��

�
�

3UpVHQWV���������0DGDPH�/DXUHQFH�%$5$��0DGDPH�)ORUHQFH�%$5,6($8��0RQVLHXU�-HDQ�3LHUUH�%$7$,//(��
0DGDPH�/DXUH�%$=$1��0RQVLHXU�3KLOLSSH�%($8&+$036��0RQVLHXU�3LHUULFN�%(57(/227��0RQVLHXU�;DYLHU�
%(575$1'��0DGDPH�9DOpULH�%,(*$/6.,��0DGDPH�1DWKDOLH�%,//(7��0DGDPH�$QQH�6RSKLH�%2,66($8;��
0DGDPH�ePLOLH�%200$57��0DGDPH�1DGqJH�%285*+(//(�.26��0RQVLHXU�/DXUHQW�%5,&(��0RQVLHXU�<DQQLFN�
%52+$5'��0RQVLHXU�&pGULF�%581��0DGDPH�6\OYDLQH�%581(7��0RQVLHXU�<YHV�%87(/��0RQVLHXU�0D[LPH�
&$%$<(��0RQVLHXU�3KLOLSSH�&$521��0DGDPH�2GLOH�&$6,(5��0RQVLHXU�6DOYDWRUH�&$67,*/,21(��0DGDPH�
/DXUHQFH�&+$53(17,(5��0RQVLHXU�%UXQR�&/$9(7��0DGDPH�(OLVDEHWK�&/2%2856(��0DGDPH�(ORGLH�&/2(=��
0DGDPH�$XURUH�&2/621��0RQVLHXU�&KULVWRSKH�&28/21��0RQVLHXU�$OH[DQGUH�&286,1��0RQVLHXU�$UQDXG�
'(&$*1<��0DGDPH�0DULH�1RsOOH�'(/$,5(��0DGDPH�6DQGUD�'(/$112<��0RQVLHXU�*XLOODXPH�'(/%$5��
0DGDPH�&KULVWLQH�'(/()2575,(��0RQVLHXU�3DVFDO�'(0$57+(��0RQVLHXU�&DUORV�'(6&$036��0DGDPH�&DWK\�
'(6)217$,1(6��0RQVLHXU�)UDQoRLV�'(6+$<(6��0DGDPH�+pORwVH�'+$//8,1��0DGDPH�0DEURXND�'+,)$//$+��
0DGDPH�0pODQLH�',6',(5��0RQVLHXU�(ULF�'211$<��0DGDPH�1DWKDOLH�'52%,12+$��0RQVLHXU�$OH[DQGUH�
'8)266(7��0DGDPH�9pURQLTXH�'80217�'(6(,*1(��0RQVLHXU�(ULF�'85$1'��0RQVLHXU�+DNLP�(/$=28=,��
0RQVLHXU�2OLYLHU�(1*5$1'��0RQVLHXU�3KLOLSSH�(<0(5<��0DGDPH�0DU\VH�)$*27��0DGDPH�+XJXHWWH�)$71$��
0DGDPH�9LUJLQLH�)(1$,1��0DGDPH�6DELQH�),1(=��0DGDPH�6DUDK�)/$0$17��0RQVLHXU�-HDQ�3DXO�)217$,1(��
0DGDPH�$QQH�6RSKLH�)217$,1(�%$5%,(5��0DGDPH�%ULJLWWH�)285e��0RQVLHXU�/XF�)2875<��0RQVLHXU�$QGUp�
*(1(//(��0DGDPH�1DWKDOLH�*+((5%5$17��0RQVLHXU�3LHUUH�(PPDQXHO�*,%621��0DGDPH�6DQGULQH�
*20%(57��0DGDPH�(OLVDEHWK�*21'<��0RQVLHXU�)UDQFN�*2166(��0DGDPH�=DKLD�+$0'$1(��0RQVLHXU�3DXO�
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�������

�
�

/H� FRQVHLO� UpJLRQDO�� G�PHQW� FRQYRTXp� SDU� VRQ� 3UpVLGHQW� HW� UpXQL� OH� �� RFWREUH� ������ j� ������� VDOOH� GH�
O
KpPLF\FOH�������$YHQXH�GX�3UpVLGHQW�+RRYHU�j�/LOOH��VRXV�OD�SUpVLGHQFH�GH�0RQVLHXU�;DYLHU�%HUWUDQG��3UpVLGHQW�GX�
FRQVHLO�UpJLRQDO��

�

9X�OH�FRGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV��HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH�/��������

9X�OD�ORL�Q����������HQ�GDWH�GX����IpYULHU������GH�SURJUDPPDWLRQ�SRXU�OD�YLOOH�HW�OD�FRKpVLRQ�XUEDLQH��

9X�OD�ORL�Q����������GX���DR�W������SRUWDQW�1RXYHOOH�2UJDQLVDWLRQ�7HUULWRULDOH�GH�OD�5pSXEOLTXH��1275H���

Vu l’article 10���GH� OD� ORL�Q����������GX����DYULO������PRGLILpH�UHODWLYH�DX[�GURLWV�GHV�FLWR\HQV�GDQV� OHXUV�
UHODWLRQV�DYHF�OHV�DGPLQLVWUDWLRQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10���GH�OD�ORL�Q����������GX�
12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républLFDLQ� GHV� DVVRFLDWLRQV� HW� IRQGDWLRQV� EpQpILFLDQW� GH�
subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat,�

Vu la délibération n° 20180831 du Conseil régional du 28 juin 2018 relative à l’adoption du plan régional de 
SUpYHQWLRQ�GH�OD�UDGLFDOLVDWLRQ�HW�GH�OD�FKDUWH�UpJLRQDOH�GH�OD�ODwFLWp�HW�GHV�YDOHXUV�GH�OD�5pSXEOLTXH��

9X� OH� GpFUHW� Q�� ��������� GX� ��� DYULO� ����� IL[DQW� OHV� UqJOHV� QDWLRQDOHV� G
pOLJLELOLWp� GHV� GpSHQVHV� GHV�
SURJUDPPHV�HXURSpHQV�GH� OD�SROLWLTXH�GH�FRKpVLRQ�HW�GH� OD�SrFKH�HW�GHV�DIIDLUHV�PDULWLPHV�SRXU� OD�SpULRGH�GH�
SURJUDPPDWLRQ�������������

9X�OH�GpFUHW�Q�����������GX���MXLOOHW������UHODWLI�j�OD�OLVWH�QDWLRQDOH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH�HW�j�VHV�PRGDOLWpV�SDUWLFXOLqUHV�GH�GpWHUPLQDWLRQ�GDQV�OHV�GpSDUWHPHQWV�PpWURSROLWDLQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������������HQ�GDWH�GX����GpFHPEUH������IL[DQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�
GH�OD�YLOOH�GDQV�OHV�GpSDUWHPHQWV�PpWURSROLWDLQV��

9X�OH�GpFUHW�Q������������GX����VHSWHPEUH������UHFWLILDQW�OD�OLVWH�GHV�TXDUWLHUV�SULRULWDLUHV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�
OD�YLOOH��

Vu l’arrêté du 29 avril 2015 relatif à la liste des quartiers prioritaires�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV� XUEDLQV� OHV� SOXV� LPSRUWDQWV� HW� YLVpV� HQ� SULRULWp� SDU� OH� 1RXYHDX� 3URJUDPPH� 1DWLRQDO� GH�
5HQRXYHOOHPHQW�8UEDLQ��13158���

Vu l’arrêté du 15 janvier 2019 rectifiant la liste des quartiers prioritaireV�GH�OD�SROLWLTXH�GH�OD�YLOOH�SUpVHQWDQW�OHV�
G\VIRQFWLRQQHPHQWV�XUEDLQV�OHV�SOXV�LPSRUWDQWV�HW�YLVpV�j�WLWUH�FRPSOpPHQWDLUH�SDU�OH�13158��

9X�OH�FRQWUDW�GH�SODQ�eWDW�5pJLRQ�+DXWV�GH�)UDQFH�SRXU�OD�SpULRGH������������VLJQp�OH���MDQYLHU�������

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDUV������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDE�,,���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q����������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����PDL������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�3ODQ�5pJLRQDO�6DQWp�
(QYLURQQHPHQW����

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX����MXLQ������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�6FKpPD�5pJLRQDO�
d’Aménagement, GH�'pYHORSSHPHQW�'XUDEOH�HW�G
(JDOLWp�GHV�7HUULWRLUHV��65$''(7���

9X�OD�GpOLEpUDWLRQ�Q������������GX�&RQVHLO�UpJLRQDO�GX���GpFHPEUH������SRUWDQW�DSSUREDWLRQ�GX�&RQWUDW�GH�
3ODQ�5pJLRQDO�GH�'pYHORSSHPHQW�GHV�)RUPDWLRQV�HW�GH�O
2ULHQWDWLRQ�3URIHVVLRQQHOOHV��&35')23�������������

 
 
 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  09/10/2023

9509114

09/10/2023



 
 
 
 
 
 
 
ENGAGEMENTS DU CD62. 
  

1)  Le cadre d’intervention du Département au profit des habitants des quartiers 
prioritaires 

  
Le Département du Pas-de-Calais a délibéré sur son projet de mandat à l’issue 

d’une ambitieuse démarche de concertation à l’attention des citoyens, des partenaires et des 
agents du Département, menée en 2022. Toutes les politiques départementales ont fait l’objet 
d’échanges pour poser les enjeux, entendre les propositions et contributions, et proposer un projet 
départemental qui permette à chacun de bien vivre dans le Pas-de-Calais. 
  

Cette mobilisation a permis au Département du Pas-de-Calais de voter, fin 2022, 
trois pactes qui fixent les ambitions du projet départemental pour la durée du mandat sur 
l’ensemble du territoire départemental et se déclinent donc dans les quartiers prioritaires au titre 
de la politique de la ville. 
  

Le pacte des solidarités humaines pose, à travers 16 ambitions, les axes d'une 
politique forte visant à faire reconnaître la place de chacun dans la société, à aider les 
habitants à faire face aux difficultés qu’ils rencontrent, à améliorer la qualité de l'offre d'accueil 
et d'accompagnement des publics et à fédérer les acteurs pour développer les solidarités. 
  

En sa qualité de chef de file des politiques de solidarités, le Département a la 
volonté de mobiliser à ses côtés l’ensemble des ressources du territoire pour contribuer à 
renforcer les liens entre les habitants, développer la participation des personnes, soutenir les 
acteurs de proximité, construire des partenariats pérennes participant du mieux vivre-
ensemble. 
  

Les politiques de solidarités départementales sont, pour l’essentiel, de droit 
commun et concernent l’ensemble de la population. Néanmoins, certaines d’entre elles ont 
vocation à produire particulièrement leurs effets dans les quartiers prioritaires au titre de la 
politique de la ville, compte tenu de la dégradation des indicateurs sociaux dans ces quartiers. 
En outre, les orientations données par le Département rejoignent sur de nombreux points les 
enjeux de la politique de la ville rappelés précédemment.  Ainsi, les politiques départementales 
suivantes sont particulièrement actives dans les quartiers prioritaires. 
  

En premier lieu, le Département, en tant que chef de file des politiques de 
solidarités, s’attache à mettre en œuvre les conditions d’un accueil social inconditionnel de 
proximité auprès des habitants, en coordination avec l’ensemble des partenaires du territoire 
dans la logique « chaque porte est la bonne ». Les maisons du Département solidarités 
travailleront ainsi au renforcement des articulations avec les centres communaux et 
intercommunaux d’action sociale, les centres sociaux et espaces de vie sociale, points d’appui 
particulièrement investis dans les quartiers prioritaires et essentiels à la coordination de l’action de 
terrain. 
  

Dans le cadre de ses politiques de prévention, le Département est très présent 
au sein des quartiers prioritaires avec des actions en direction de tous les publics : petite 
enfance, adolescents, jeunes adultes bénéficiaires du RSA, parents isolés, personnes âgées 



en perte d’autonomie, personnes en situation de handicap. Il est présent à travers les actions 
de prévention portées par la protection maternelle et infantile et les centres de santé sexuelle. 
Il l’est également par le travail des services de prévention spécialisée auprès des adolescents 
en grandes difficultés et par l’activité de la protection de l’enfance. 
  

Le Département intervient ensuite par ses politiques en faveur du logement des 
personnes en difficulté. Il est présent par la mise en œuvre du Fonds Solidarité Logement 
(FSL) et des dispositifs permettant un maintien dans le logement du fait d’un endettement. Il 
déploie également des actions particulières en faveur de l’accès à l’autonomie et donc au 
logement des jeunes les plus vulnérables. 
  

Le Département agit aussi, au titre de ses politiques, en faveur des personnes 
en perte d’autonomie. Dans ce cadre, il finance et soutient notamment les services qui œuvrent 
au quotidien pour permettre le maintien des personnes à leur domicile. Lorsque le maintien au 
domicile n’est plus envisageable, que le domicile nécessite des adaptations, ou lorsque le 
choix de la personne n’est plus celui-là, le Département contribue à l’adaptation du logement, 
et promeut le développement de nouvelles formes d’habitat : habitat intergénérationnel, habitat 
inclusif, etc. Le Département intervient au soutien des aidants et de leurs proches, avec le 
financement et l’accompagnement des dispositifs de répit. Il mène également une action 
résolue pour être un département inclusif et accessible à tous, dans le cadre de 
« l’engagement handicap » récemment délibéré.   
  

Enfin, il convient de souligner tout particulièrement l’engagement du 
Département en faveur de l’emploi des personnes en difficulté. Le Département accompagne 
les bénéficiaires du RSA et les structures qui contribuent à orienter, suivre et recruter les 
publics. Il organise et finance un ensemble de dispositifs portés par les partenaires de 
l’insertion sur le territoire en proposant un panel d’actions s’adaptant au plus près aux besoins 
des personnes.    
  

Le pacte des solidarités territoriales pose, à travers 14 ambitions, la volonté des 
élus du Conseil départemental d’investir aujourd’hui pour un avenir commun, de relever les 
défis du changement climatique et de valoriser les atouts uniques du Département du Pas-de-
Calais. 
  

Ainsi, le Département dispose d’une ingénierie permettant l’accompagnement 
de projets de territoire solidaires et structurants. Elle peut contribuer à la définition de projets 
permettant de soutenir l’accès à des services et équipements de qualité et au développement 
d’espaces publics adaptés au plus grand nombre, dans l’optique d’améliorer le cadre de vie 
des habitants. 
  

À cet effet, en plus de la mobilisation du droit commun départemental, le 
Département renouvellel’appel à projet « modernisation de l’offre de services offerte aux 
habitants vivant en quartiers prioritaires » qui permet aux communes concernées par la 
politique de la ville de mobiliser des fonds d’investissement en direction des écoles et des 
structures petite enfance, des centres sociaux… 
  

Cet appel à projet spécifiquement dédié à l’accompagnement des communes 
pour l’amélioration des équipements publics de ces quartiers (principalement les écoles) a 
permis de mobiliser 6,6 millions d’euros entre 2019 et 2023 au profit de ces projets. 
  

La contractualisation du Département avec les EPCI et les communes a 
également permis d’accompagner de nombreux projets dans ces quartiers prioritaires. Entre 
2019 et 2023, le Département a octroyé 3,6 millions d’euros de fonds d’innovation territorial à 
des projets d’équipements ou de liaisonnements doux dans ces quartiers. 
  



Sur l’enjeu du changement climatique, thème particulièrement ciblé dans 
l’élaboration de ces nouveaux contrats de ville, le Département s’est engagé à la promotion 
de politiques respectueuses de l’environnement : préserver les ressources et la biodiversité, 
améliorer la qualité de l’air, développer de nouvelles formes de mobilité (vélo, intermodalité), 
promouvoir une alimentation de proximité, qualitative, durable, accessible à tous. Ces 
politiques publiques départementales peuvent ainsi répondre à des enjeux concrets des 
quartiers prioritaires. 

  
Deux dispositifs que sont « le fonds biodiversité » et « le fonds alimentation 

durable » proposent des outils opérationnels immédiatement mobilisables dans les quartiers 
prioritaires. 

  
Le premier propose une boite à outils complète qui offre un accompagnement 

technique et financier sur la réalisation d’études, la prise en charge d’un large faisceau de 
travaux écologiques (plantations de haies, bosquets, vergers, aménagement de zones 
humides, création d’ilots de fraicheurs, etc.…) ainsi que d’acquisitions foncières dans le cas 
de projets de recréation / création d’espaces de biodiversité. Une expertise du Département 
accompagne l’analyse d’opportunité, la définition de projet et les montages de dossiers. 

  
Le second accompagne l’investissement sur les projets relatifs à l’alimentation 

durable (création d’ateliers de transformation, acquisition de matériels de préparation dans un 
projet global, matériels de production, etc…). L’outil est ouvert aux collectivités ainsi qu’aux 
porteurs de projets associatifs.…   

  
Enfin, dans le cadre de ses engagements, le Département a réaffirmé les 

pratiques de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) comme vecteur d’innovation pour les 
territoires. En cela, il poursuit l’animation du réseau départemental de l’ESS et contribue à son 
implantation dans les territoires, dont les quartiers prioritaires. 
  

La démarche ESS porte par essence la participation des usagers dans ses 
principes fondamentaux, notamment à travers le Budget citoyen. Depuis son lancement, le 
Budget citoyen a permis le soutien de plusieurs projets portés par des structures implantées 
dans les quartiers politiques de la ville et agissant auprès des habitants dans différents 
domaines. 
  

Le pacte des réussites citoyennes pose, à travers 3 défis et 10 ambitions, la 
volonté du Département de s’inscrire auprès des populations du Pas-de-Calais dans leurs 
ambitions et leurs réussites en s’engageant en faveur de l’égalité femme-homme, des valeurs 
de tolérance et de lutte contre toutes les discriminations. 

  
La présence de services et d’équipements publics passe aussi par la 

mobilisation de la politique sportive et culturelle du Conseil départemental qui est pour 
l’essentiel de droit commun et concerne l’ensemble de la population.  

  
Toutefois, certains dispositifs ont vocation à produire particulièrement leurs 

effets dans les quartiers prioritaires au titre de la politique de la ville, notamment le financement 
des équipements d’animation sportive locale en accès libre (city-stade, skate-park, terrain 
multisports…) et l’appel à projets « Ouvrez votre club » visant à favoriser la pratique de ceux 
qui en sont éloignés.  

  
De la même manière, l’ambition inscrite dans ce pacte de rendre accessible la 

culture est aussi au cœur des préoccupations du Département tant ces pratiques sont 
fondamentales pour découvrir des horizons qui peuvent parfois être éloignés du quotidien des 
habitants de ces quartiers.  

  



De par ses compétences, il accompagne chaque individu, entend favoriser 
l’épanouissement de chacun et créer les conditions d’une citoyenneté active. Chaque 
personne a ainsi le droit de participer à la vie culturelle, de vivre et d’exprimer sa culture et ses 
références, dans le respect des autres droits fondamentaux. C’est pourquoi, le Département 
s’engage en faveur d’une politique culturelle populaire qui reconnaît à chacun la volonté et la 
capacité de progresser et de s’émanciper, à tous les âges de la vie. Bien au-delà du 
divertissement, la participation à la vie culturelle contribue pleinement à la construction des 
personnes et à leur émancipation. Dès lors, il importe de faire en sorte que la culture ne soit 
pas simplement accessible à chacun, mais aussi un espace de partage. 

  
Pour ce faire, le Département accorde son soutien à des projets culturels portés 

tant par des associations que par des collectivités œuvrant dans les domaines des 
enseignements artistiques, de la lecture publique, des arts de la scène, du cirque et de la rue, 
de la musique, de la danse, du cinéma, des arts visuels, du patrimoine et de la vie littéraire. 

  
Ce soutien vise à favoriser la création et la diffusion d’œuvres dans le 

département, la sensibilisation artistique et l’élargissement des publics dans les territoires 
départementaux, par la réalisation d’actions artistiques et culturelles en direction des publics 
du Pas-de-Calais. 
  

Parmi les publics au cœur de l’action départementale, les jeunesses 
représentent une des priorités du projet de mandat. Le Département s’est engagé à faire 
confiance aux jeunes et à les accompagner notamment dans leur(s) vulnérabilité(s). Le 
Département, par ses compétences, est très engagé vers le public des collégiens, dont il 
promeut l’égalité des chances, qu’il s’agisse de l’accès à l’éducation ou du contenu des 
assiettes à la restauration scolaire. Accompagner les parents pour favoriser la réussite de 
leur(s) enfant(s) est également un engagement fort permettant de créer les conditions de 
succès d’un parcours scolaire. 
  

Prioriser les jeunesses, c’est également favoriser les pratiques sportives et 
culturelles, facteurs de santé et de bien-être. C’est favoriser, soutenir et valoriser leur 
engagement dans la vie associative, à travers les dispositifs leur permettant de développer 
leurs compétences et leurs envies. 

  
Le 29 janvier 2024, le Département a confirmé sa volonté de poursuivre 

l’adaptation de ses politiques aux réalités des jeunesses de son territoire en adoptant la 
délibération cadre « objectif jeunesses 62 : pour une génération des possibles ». Cette 
délibération transversale s’adresse aux jeunesses du Département et se base sur 3 axes 
(rendre pleinement acteurs de la vie dans la société, ouvrir le champ des possibles, donner la 
parole) et 25 mesures concrètes et en lien avec le tissu partenarial.  

  
Au regard du pourcentage plus élevé de jeunes résidant dans les quartiers 

prioritaires, le déploiement de cette politique prend tout son sens dans la mobilisation collective 
pour ces territoires de la politique de la ville.  
  

2)  Les attendus du Département 
  

Trois des axes définis par le Comité Interministériel des Villes (CIV), comme devant 
guider l’écriture des futurs contrats de ville, sont au cœur de l’action quotidienne du Département : 
l’égal accès aux services publics, accompagner les plus précaires vers l’emploi et 
l’accompagnement des partenaires dans la transition écologique nécessaire des territoires. 
  

Le Département du Pas-de-Calais contribuera, au titre de ses compétences, aux 
trois axes évoqués ci-dessus, par la mobilisation de ses politiques de droit commun. 

  



Le Département apportera une attention particulière à : 
  

-     La gouvernance des futurs contrats de ville  
  

L’évaluation régionale de la génération de contrat précédente a souligné la 
tendance qui s’est confirmée dans certains territoires d’un resserrement de la gouvernance des 
contrats autour du binôme État-EPCI.  

  
Le Département réaffirme par cette délibération le souhait d’être un partenaire 

constructif des EPCI et des communes en mobilisant ses équipes et ses dispositifs au profit des 
habitants de ses quartiers. Toutefois, le Département ne conçoit pas d’être associé aux nouveaux 
contrats de ville uniquement dans une perspective d’identification de cofinancements dans le 
cadre des appels à projets annuels. 
  

Le Département, et particulièrement les maisons du Département solidarité et les 
maisons du Département de l’aménagement et du développement territorial veilleront au 
déploiement des politiques départementales dans ces quartiers et pourront ainsi participer à la 
gouvernance, la définition d’objectifs partagés, le suivi, l’évaluation d’actions mises en œuvre dans 
les quartiers prioritaires, dès lors que la cohérence avec les pactes départementaux et la plus-
value pour les habitants sont avérées.  
  

-     La participation des habitants et des personnes accompagnées 
  

Le Département sera particulièrement attentif aux enjeux de participation des 
habitants à la démarche globale de conception et de mise en œuvre de la politique de la ville, qui 
seront mis en place par les différents signataires des contrats de ville. Ces enjeux étant au cœur 
des pactes départementaux votés par le Département. 
 











ENGAGEMENTS DE L’EDUCATION NATIONALE RELATIFS AU CONTRAT DE VILLE 
 
L'éducation est un enjeu fondamental de réussite et d'épanouissement des jeunes des quartiers. Trop d'écarts 

subsistent encore en matière de réussite éducative entre les élèves des quartiers de la politique de la ville et le reste du 
territoire. La réduction des inégalités en matière de réussite scolaire porte en elle l'élévation générale du niveau de 
connaissances, de compétences et de culture de tous les enfants. Ce double objectif est au cœur de la refondation de 
l'Ecole de la République. Le ministère de l'Education nationale s'engage résolument pour réduire les inégalités territoriales, 
favoriser la cohésion sociale et la réussite scolaire. 

Ce partenariat se traduit par : 

- des engagements en faveur de l'amélioration de la réussite éducative dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, 

- des engagements sur le caractère prioritaire des quartiers de la politique de la ville pour l'affectation de 
moyens, notamment dans le cadre de l'éducation prioritaire, 

- des engagements en faveur d'une collaboration renforcée pour le pilotage des dispositifs éducatifs dans 
les quartiers de la politique de la ville. 

 
Les quartiers d’Avion, de Billy-Montigny, de Fouquières-lès-Lens, de Grenay, d’Harnes, de Lens, de Liévin, de 

Mazingarbe, de Méricourt, de Sains-en-Gohelle, de Sallaumines, de Wingles retenus dans le cadre de la nouvelle 
géographie de la politique de la ville bénéficient des dispositifs que le ministère de l'Education nationale déploie au 
titre de l'éducation prioritaire, celle-ci a pour objectif de réduire les écarts de résultats scolaires et d'insertion 
professionnelle entre les élèves de ces quartiers et ces structures scolaires, et ceux qui relèvent uniquement du droit 
commun. 

 
Les établissements du contrat de ville de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin inscrits dans la 

géographie de l'éducation prioritaire depuis 2015 sont : 

- Le collège Langevin d’Avion et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège David Marcelle de Billy-Montigny et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Zola de Fouquières-lès-Lens et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Langevin Wallon de Grenay et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Victor Hugo d’Harnes et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Jean Zay de Lens et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Jean Jaurès de Lens et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Curie de Liévin et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Riaumont de Liévin et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Pascal de Mazingarbe et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Wallon de Méricourt et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Rostand de Sains-en-Gohelle et les écoles rattachées (REP) 

- Le collège Langevin de Sallaumines et les écoles rattachées (REP+) 

- Le collège Léon Blum de Wingles et les écoles rattachées (REP) 
 
A ce titre, ils bénéficieront progressivement des mesures permettant aux élèves d'être accompagnés plus fortement 

dans leur apprentissage, leur ambition scolaire et dans la construction de leur parcours scolaire à savoir : 

- la scolarisation des moins de 3 ans 

- le dédoublement en GS/CP/CE1 

- la mise en place des 4 parcours au collège : santé, citoyen, avenir et éducation artistique et culturelle 

- « devoirs faits » et « l'accompagnement personnalisé » au collège 

- le développement de l'utilisation des TICE et du numérique 

- le soutien de l'implication des parents dans le parcours scolaire des enfants, notamment dans le cadre des 
programmes de réussite éducative et via les espaces parents 

- la lutte contre le décrochage scolaire [en lien avec la plate-forme de suivi et d'appui aux décrocheurs, 
outils spécifiques] 



- l'affectation d'un coordonnateur pour le réseau d'éducation prioritaire (à temps plein en REP+, à temps 
partiel en REP) pour favoriser les liaisons écoles-collèges et d’un coordonnateur Cité éducative à temps 
partiel à Avion, Lens et Liévin. 

- Le développement des compétences citoyennes et d’engagement  

- Le programme PHARE 
 
L'éducation nationale s'engage pour l'ensemble de ces établissements à renforcer l'expertise des enseignants. 

 
Par ailleurs, un binôme de référents « politique de la ville » composé d’un Inspecteur de l’Education Nationale et 

d’un Chef d’Etablissement est identifié comme interlocuteur auprès de la CALL et des délégués du préfet.  





Une mobilisation des services accrue en faveur des QPV

2

Une mobilisation des mesures favorable au retour à l’emploi des QPV

La Demande d’Emploi (DEFM) résidant en QPV
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21 conseillers dédiés
Déployés dans les 6 agences France Travail où le taux de QPV 

est supérieur à 25%48 conseillers dédiés dans les 
territoires QPV

37 conseillers dédiés dans les 
territoires QPV
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• S’appuyer sur les valeurs du 
sport pour booster les recrutements.

 Elle consiste à répondre de façon plus inclusive au besoin de 
recrutement en se concentrant, sur les savoir-être des 
candidats, mis en valeur au travers d’une pratique sportive 
collective (journées mixant une matinée d’activités sportives, 
un déjeuner commun convivial et une après-midi d’entretiens 
de recrutement.)

•
avec le staff du RCL 

au sein du centre d’entrainement. (Publics du Lensois, 
notamment les jeunes)

S’appuyer sur les valeurs du sport, de l’art & 
de la culture pour recruter 
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https://cartographie/
https://cartographie.francetierslieux.fr/
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https://mes-aides.pole-emploi.fr/
https://wimoov.org/
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ENGAGEMENTS BPIFRANCE 
Sous réserve des crédits disponibles et de l’accord des comités d’engagement compétents. 

 
Présenta)on de Bpifrance 
La Banque publique d'inves1ssement (BPI), dénommée Bpifrance, a été créée par la loi n° 2012-1559 
du 31 décembre 2012. Au fil des années, Bpifrance a déployé un grand nombre de solu1ons pour 
accompagner les entreprises à différentes étapes : 
Innova1on : Aides à l’innova1on, concours d’innova1on et labels, financement R&D, prêts, fonds de 
capital innova1on, accompagnement. 
Financement : Prêts avec garan1e ou sans garan1e, trésorerie. 
Garan1e : garan1e jusqu’à 70 % des prêts, garan1e des cau1ons sur marché France, assurance export. 
Fonds propres : inves1ssement direct (prises de par1cipa1ons minoritaires, interven1ons stratégiques 
en capital), fonds de fonds (inves1ssement dans des fonds na1onaux et régionaux). 
Interna1onal : prêts, garan1es, assurance export, par1cipa1on au capital et accompagnement à 
l’export. 
Accompagnement : conseils, forma1ons et mises en rela1on, en lien avec des cabinets de conseils et 
des organismes de forma1on reconnus, Bpifrance propose des solu1ons d’accompagnement adaptées 
aux start-up, TPE, PME et aux ETI 
Grâce à Bpifrance et ses 50 implanta1ons régionales, les entrepreneurs bénéficient d’un interlocuteur 
proche et efficace pour les soutenir dans la croissance durable de leur ac1vité.  
 
Préambule 
Avec le sou1en de l’Etat et de la Banque des territoires, Bpifrance s’est engagée depuis 2019 à renforcer 
les ac1ons de sou1en aux ini1a1ves entrepreneuriales dans les QPV, en couplant l’engagement de 
terrain des Réseaux d’accompagnement et l’offre complète de services de Bpifrance pour soutenir les 
entreprises et leur développement. Le programme Entrepreneuriat Pour Tous (EPT), porté par 
Bpifrance, regroupe l’ensemble de ces ac1ons en faveur des QPV, en complément des disposi1fs du 
droit commun. 
 
Entre 2019 et 2023, le programme Entrepreneuriat Pour Tous a permis de détecter et de préparer plus 
de 102 400 personnes, de soutenir la créa1on de plus de 20 900 entreprises et d’accélérer de plus de 
3 028 projets d’entrepreneurs dans les quar1ers prioritaires. Par ailleurs, l’engagement de plus 1000 
partenaires locaux a permis de couvrir plus de 960 quar1ers prioritaires (soit 64 % de plus qu’en 2018) 
en 2023. 
 
Fort de ce succès, il a été annoncé la mise en œuvre dès 2024 du programme « Entrepreneuriat 
Quar)ers 2030 », qui vient prendre la suite du Programme Entrepreneuriat Pour Tous, avec des moyens 
portés à plus de 450 M€ sur 4 ans, ce qui cons1tue une belle reconnaissance du travail mené par les 
acteurs locaux, na1onaux et de Bpifrance avec l’appui de la Caisse des Dépôts et des financeurs locaux 
(Collec1vités, Etat local, Fonds européens etc.) depuis 2019. 
En lien étroit avec l’Agence na1onale de la cohésion des territoires, les Préfets et les collec1vités locales, 
Bpifrance mobilisera l’ensemble de ses partenaires, notamment les Réseaux membres du collec1fs Cap 
Créa1 afin d’accompagner les projets entrepreneuriaux dans ces territoires. Afin de renforcer encore la 
mobilisa1on de l’ensemble des acteurs, une nouvelle gouvernance de l’entrepreneuriat dans les 

 

1 Le collec'f Cap Créa réunis les 26 Réseaux d’accompagnement à la créa'on d’entreprise partenaire de Bpifrance (de la sensibilisa'on des 
jeunes au Rebonds). Il porte l’ambi'on de doubler le nombre d’entreprises pérennes créatrices de valeur ajoutées et d’emploi en renforçant 
leurs ac'ons dans tous les territoires et auprès de tous les publics notamment jeunes et femmes. Présent sur l’ensemble du territoire avec 
3000 implanta'ons, 5000 salariés et 55 000 bénévoles, ce collec'f a sensibilisé plus de 400 000 personnes à l’entrepreneuriat, et accompagné 
150 000 porteurs de projets, contribué à plus de 70 000 créa'ons d’entreprises et généré près de 120 000 emplois en France. Les QPV 
représentent en moyenne 8% de leur ac'vité soit un niveau comparable au poids des QPV dans la popula'on na'onale. 
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quar1ers sera mise en place par l’Etat avec la créa1on du collec1f na1onal des Entrepreneurs Quar1ers 
2030 et de comités locaux dans les territoires volontaires.  
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La mobilisation des moyens de droit commun de Bpifrance 

Au-delà des interventions spécifiques, l’objectif est de mobiliser les moyens de droit commun au profit 
des habitants des quartiers. Ainsi concernant le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de 
Bpifrance s’inscrit exclusivement sur le champ de l’entrepreneuriat et s’organisera autour de trois axes : 

1. Fédérer et renforcer la visibilité des acteurs et disposi)fs d’aide aux porteurs de projets issus 
des quar)ers 

 
« Mon Pass Créa » 
Afin de faciliter au mieux l’accès à l’ensemble des solutions pour les porteurs de projet (en création 
ou reprise d’entreprise) et les entrepreneurs dans une logique de « guichet unique », Bpifrance a 
développé un panel d’outils digitaux indispensable autour d’un espace dédié : « Mon Pass Créa ». 

 Accessible via le site Bpifrance-creation.fr, le Pass Créa permet au porteur de projet ou à 
l’entrepreneur de préparer et développer son projet, d’accéder à un ensemble d’informations 
spécifiques dédiées directement liées à son projet et d’être rapidement orienté vers le bon réseau 
d’accompagnement. 

 

Collectif Cap Créa 
Bpifrance soutient et anime l’action en faveur de la création d’entreprise et l’entrepreneuriat de 
droit commun sur l’ensemble du territoire via le Collectif Cap Créa : 
26 réseaux associatifs engagés en faveur de la création et de l’entrepreneuriat, partenaires de 
Bpifrance, se sont unis pour créer le collectif Cap Créa avec une ambition commune : doubler d’ici 
5 ans le nombre d’entreprises pérennes génératrices d’impact, de valeur ajoutée et d’emploi. 
Présents avec près de 3 000 implantations, 5 000 collaborateurs, 55 000 bénévoles, en métropole 
comme en outre-mer, les réseaux d’accompagnement membres de Cap Créa, riches de leurs 
spécificités et expertises (sensibilisation, accompagnement, financement, rebond, reprise, 
accélération…) s’engagent afin de favoriser l’accès à l’entrepreneuriat de toutes et tous, pour 
l’économie, l’emploi et répondre aux grands enjeux sociaux et environnementaux par la création 
d’entreprise. Ils portent ensemble un panel de solutions. 
Acteurs engagés dans le déploiement du programme EPT depuis 2019, les membres du collec<f Cap 
Créa ont contribué à la structura<on de la vision 2030. Ils cons<tuent un levier majeur du 
déploiement rapide et performant du programme Entrepreneuriat Quar<ers 2030. 

 
Soutien financier aux réseaux 
Bpifrance contribue au financement des réseaux d’accompagnement et de financement à la 
création/reprise/transmission/développement d’entreprise et à la création d’activités économiques 
(regroupé au sein du collectif Cap Créa) selon une approche fondée sur la recherche d’impact afin de 
favoriser la création d’entreprises et d’emplois durables notamment dans les quartiers prioritaires.   
Bpifrance a pour ambition de doubler le nombre (x4 en QPV) de créateurs accompagnés et financés, 
d’ici 2027. 
Toute cette action est conduite étroitement avec les co-financeurs nationaux et les collectivités 
territoriales, et se déploie en partenariat avec les écosystèmes locaux. 
23 réseaux nationaux d’accompagnement ont été soutenus financièrement par Bpifrance. 79 000 
créations d’entreprises accompagnées dont 8 000 issus des QPV (vs. 72 000 en 2021 dont 7 000 issus 
des QPV). 
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2. Financer les entrepreneurs  
Bpifrance mobilise, avec ses partenaires, différents outils financiers permettant de renforcer les 
fonds propres et de faciliter l’accès au financement bancaire des créateurs notamment :  
• Le prêt d’honneur Création-Reprise est un prêt d'honneur à taux zéro accordé au porteur de 

projet à titre personnel dans le cadre de la création, du développement ou de la reprise d’une 
entreprise.  Il est accordé aux créateurs accompagnés par les réseaux Initiative France et 
Réseau Entreprendre et se positionne en cofinancement aux côtés de leurs propres prêts 
d’honneur.  

• Le prêt d’honneur solidaire vise à couvrir les besoins personnels de l’entrepreneur en devenir 
dans le cadre de sa création ou reprise d’entreprise. Le montant du prêt est utilisé comme 
apport personnel au côté du prêt bancaire, ou assimilé, complémentaire. Il cible les publics 
fragiles, notamment issus ou implantés dans les QPV. Il est opéré par l’Adie, France Active et 
Initiative France. 

• La garantie bancaire facilite l’accès des créateurs d’entreprise au crédit en couvrant une partie 
du risque bancaire pour inciter les banques à financer les TPE et PME dans les phases les plus 
risquées. Elle est mise en place par Bpifrance et France Active. 
Grâce à la garantie, Bpifrance facilite l’accès des entreprises au crédit en couvrant une partie 
du risque bancaire (de 40 à 60 %) pour les inciter à financer les TPE et PME dans les phases 
les plus risquées. Avec les Régions, cette garantie peut être portée jusqu’à 80 % du risque. Les 
TPE représentent 90 % des clients financés sur l’ensemble du territoire. Le Fonds création 
reste de loin le plus utilisé ; il pèse 48 % en montant de crédit et 79 % en nombre de dossiers 
autorisés. Le Fonds transmission arrive en deuxième position.  

• Le microcrédit professionnel est une solution financière proposée par l’Adie, qui vise à aider 
les personnes à faible revenu à accéder à des prêts. Avec l’intervention du Fonds de Cohésion 
Sociale, cette approche offre des opportunités de développement économique aux individus 
qui n’ont pas accès au prêt bancaire. 

 
Le soutien et l’animation de l’action en faveur de la création d’entreprise et l’entrepreneuriat sur 
l’ensemble du territoire s’insère dans le continuum d’accompagnement et de financement de 
Bpifrance. Les entreprises issues des quartiers ont pour ambition de rejoindre les clients sur les autres 
métiers de Bpifrance comme l’innovation, le financement, les fonds propres, l’international, et les 
enjeux climatiques (Bpifrance banque du climat). 
 
La mobilisa*on de crédits spécifiques via le déploiement du programme « Entrepreneuriat 
Quar*ers 2030 » 
 
Ce nouveau programme permeVra de répondre aux enjeux iden)fiés : 
	

• Valoriser les entrepreneurs / développer la culture de l’entrepreneuriat dans les quar1ers  
• Aller-vers les publics issus des quar1ers prioritaires de la poli1que de ville qui ne viennent pas 

vers les solu1ons existantes  
• Mobiliser les acteurs locaux pour les habitants des quar1ers  
• Faciliter et mieux accompagner l’entrepreneuriat pour renforcer l’emploi et l’ac1vité dans ces 

territoires en difficulté, en cohérence avec les ac1ons menées en faveur du plein emploi et de 
l’engagement des entreprises 

• Intensifier l’ambi1on des créateurs et des entrepreneurs des quar1ers  
 
Et conformément aux grandes orienta1ons na1onales, les nouveaux contrats de ville déclinent sur leurs 
territoires l’ambi1on de changer la dynamique d’entrepreneuriat dans les quar1ers. 
En effet, d’ici 2027, l’objec1f na1onal est d’accompagner 100 000 nouveaux entrepreneurs dans les 
QPV dans le cadre du programme « Entrepreneuriat 2030 » qui renforce les ac1ons de sou1en aux 
ini1a1ves entrepreneuriales dans les QPV. Il est accompagné de moyens renforcés qui permenront de 
faire levier sur les cofinancements locaux en complément des disposi1fs de droit commun. Avec le 
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sou1en de l’Etat et de la Banque des Territoires, ce programme sera déployé par Bpifrance en lien étroit 
avec les réseaux d’accompagnement. 
 
Entrepreneuriat Quar)ers 2030 comporte 15 briques de solu)ons structurées autour de 3 axes, 
déclinant les objec1fs à aneindre pour 2027 : 
 
ª Détecter, informer et orienter les entrepreneurs des quar)ers :  

Après bientôt cinq ans de sou1en aux dynamiques entrepreneuriales des territoires prioritaires, 
Bpifrance et ses partenaires sont iden1fiés par les écosystèmes locaux dans les 
quar1ers (entrepreneurs des quar1ers, structures associa1ves, élus locaux, acteurs publics tel que 
France Travail) comme incarnant ainsi la présence du droit commun et des solu1ons de service public 
aneignant ces quar1ers. Que Bpifrance soit perçue comme « BPI-pour toute la France » envoie une 
symbolique forte, car il est essen1el de ne pas donner l'impression que les quar1ers accèdent à des 
solu1ons de “seconde zone” et qu'il existerait une Bpifrance pour les riches et une autre pour les plus 
précaires. Pour tous les entrepreneurs, accéder à Bpifrance est un signe d’une égalité de traitement 
voire un objet de fierté.  
 

L'axe de communica1on/évènemen1el est donc crucial pour transformer les représenta1ons, 
infuser la culture entrepreneuriale dans les Quar1ers de la Poli1que de la Ville et accélérer la 
connaissance et l'accès aux solu1ons pour entreprendre au plus près des territoires.  

• Concours Talents des Cités : Le Concours Talents des Cités est le seul concours menant en avant 
les entrepreneurs et créateurs issus ou installés dans des quar1ers populaires. Ce concours a pour 
objec1f de valoriser les ini1a1ves des entrepreneurs des quar1ers et de promouvoir les solu1ons 
d’accompagnement à la créa1on d'entreprise. Organisé dans toutes les régions, le concours 
mobilise le collec1f Cap Créa et l’ensemble de son écosystème local à toutes les étapes du 
concours : relai de l’appel à candidature, jury régionaux, mise en lumière des lauréats. Il permet 
également de sensibiliser les futurs entrepreneurs à l’importance de l’accompagnement pour 
sécuriser leur parcours et leur ac1vité à travers la mise en avant des réseaux d’accompagnement 
et financement.  
Aujourd’hui ce sont plus de 700 entrepreneurs des Quar1ers qui ont été récompensés et mis en 
avant, parmi lesquels 75% sont encore en ac1vité après 8 ans.  
 

• La Tournée Entrepreneuriat Quar)ers 2030 : des étapes au cœur des territoires prioritaires, 
associant les écosystèmes de l'entrepreneuriat aux acteurs de la cohésion et de la culture. À cene 
occasion, l’ensemble des solu1ons et des acteurs du territoire sont présents, des entrepreneurs 
locaux sont mis à l'honneur, des ateliers d’experts sont organisés ainsi que des sessions de 
networking, et enfin, des fes1vités sont proposées pour renforcer l'anrac1vité tout en rendant 
l’événement mémorable. 
En 2023 : 6 étapes dans 6 régions, 5 452 par1cipants 
 

• Les Bus de l’Entrepreneuriat, parcourent les territoires prioritaires afin d’offrir aux publics les plus 
éloignés un espace de rencontre, d’informa1on et d’orienta1on. Dans une première phase en 
2021, 10 bus ont été mis en place couvrant près de 250 QPV. En 2022, près de 3 800 personnes 
ont été détectées grâce à ce disposi1f i1nérant, et plus de 1 300 porteurs de projet ont pu être 
orientés vers des acteurs locaux de l’accompagnement à la créa1on.  
En 2023, 11 nouveaux opérateurs ont été sélec1onnés (soit 21 bus déployés permenant de couvrir 
10 régions métropolitaines ainsi que La Réunion). Les opérateurs retenus ont pour mission de 
déployer des « Bus de l’Entrepreneuriat » dans le but de renforcer la couverture territoriale des 
réseaux d’accompagnement à la créa1on d’entreprise et de proposer un appui au plus près des 
lieux de vie des porteurs de projets et entrepreneurs.  
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L'offre "Bus de l'Entrepreneuriat " : 
- permet un accompagnement de proximité collabora1f, i1nérant 
- facilite l’iden1fica1on des talents dans les QPV afin de les assister dans l’expression du besoin 

et la formalisa1on de leur projet entrepreneurial 
- propose une orienta1on vers des structures partenaires adaptées à leurs besoins (acteurs 

locaux de l’écosystème de l’entrepreneuriat en accompagnement et en financement).  
Objec9f 2027 : 40 bus 

• Les CitésLab, chefs de projet « révélateurs de talent » ont pour objec1f de détecter, préparer et 
orienter les entrepreneurs en devenir et en ac1vité. Ils sont présents et interviennent au plus près 
des quar1ers. Ils rencontrent et contribuent à révéler les entrepreneurs afin de les orienter vers 
les offres locales d’accompagnement adaptées à leurs besoins. Ainsi, assurent-ils un flux qualifié à 
l’ensemble de l’écosystème local de l’accompagnement des entrepreneurs.  

Le disposi1f CitésLab rassemble au niveau na1onal 117 chefs de projets, intervenant dans plus de 
770 quar1ers. Il a permis la détec1on de plus de 40 000 personnes depuis la mise en place du 
disposi1f, dont 13 700 en 2022 et 10 487 créa1ons d’entreprise dont 4 114 en 2022.  
Objec9f 2027 : 200 CitésLab 

• Les Carrefours de l’entrepreneuriat (anciennement FAE - Fabriques à Entreprendre) sont le 
regroupement des forces vives de l’écosystème entrepreneurial. Ce collec1f cons1tué d’un chef 
de file et de partenaires locaux mutualise et coordonne leurs moyens et leurs exper1ses. En 
regroupant dans un même lieu les acteurs de l’accompagnement à la créa1on, l’objec1f du 
disposi1f est triple : faire venir les entrepreneurs (logique d’anrac1on), renforcer la coordina1on 
et la collabora1on des partenaires de l’accompagnement, et simplifier le parcours des 
entrepreneurs. 11 Carrefours de l’entrepreneuriat couvrant 122 QPV sont actuellement 
opéra1onnels (hors Marseille En Grand). Entre 2019 et 2022, plus de 20 000 entrepreneurs ont 
été détectés et près de 8 000 accompagnés par les Carrefours, abou1ssant à 667 créa1ons 
d’entreprises.  
Le Carrefour de l’entrepreneuriat agit en synergie avec les territoires et vise notamment à :  

o Offrir un bouquet de services accessibles en proximité des quar1ers : accueil, anima1on, 
mise en réseau, conseil, forma1on financement, hébergement, loca1on, etc. 

o Faire venir les entrepreneurs au sein d’un lieu totem du territoire qui fournit des services 
et structure l’écosystème entrepreneurial local 

o Renforcer la collabora1on entre les partenaires du droit commun de l’accompagnement et 
du financement 

o Simplifier le parcours des entrepreneurs en réunissant le bouquet de solu1ons locales au 
service des entrepreneurs autour notamment du collec1f Cap Créa présent sur le territoire 

o Déployer des ac1ons spécifiques en cohérence avec le projet de territoire décrit dans le 
contrat de ville. 

Le Carrefour pourra être par ailleurs intégré dans une mini-pépinière d’entreprises qui vise à 
accueillir, à héberger et à accompagner les entreprises nouvellement créées pendant les 
premières années de leur ac1vité. 
Objec9f 2027 : 60 Carrefours 
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ª Accompagner et financer l’entrepreneuriat dans les Quar)ers :  
Afin de mieux répondre aux besoins de l’ensemble des entrepreneurs dans toute leur diversité (phases 
de vie, secteurs, ambitions…), Bpifrance propose un ensemble de nouveaux dispositifs de 
financement dédiés permettant de déployer près de 600 M€ de nouveaux fonds (en subvention, prêts 
et fonds propres) via : 
 

� Le renforcement des actions des Réseaux du collectif Cap Créa et des partenaires locaux pour 
adapter leur accompagnement à la nature du besoin des entrepreneurs des quartiers.  
Objec9f 2027 : 50 000 accompagnements renforcés Réseaux 
 

� Un nouveau Prêt d’honneur Quartiers déployé par les Réseaux financeurs du collectif Cap 
Créa, pour répondre massivement aux besoins de fonds propres des créateurs.  
Objec9f 2027 : 30 000 Prêts d’Honneur 
 

� Des actions renforcées en soutien aux projets innovants, grâce au programme French Tech 
Tremplin avec une nouvelle Bourse French Tech Quartier favorisant l’émergence de start up 
ambitieuses.  
Initié en janvier 2019 par la Mission French Tech, portée par le Ministère de l’Économie et des 
Finances en partenariat avec Bpifrance, le programme « French Tech Tremplin » vise à lever les 
freins socio-économiques ou géographiques du monde entrepreneurial. Il propose un 
accompagnement intensif et concret dans le développement des start-ups de la French Tech, en 
mobilisant tout l’écosystème. Le programme permet de favoriser le développement de projets 
innovants portés par des personnes résidantes dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de 
la Ville. 
Objec9f 2027 : 1 000 projets innovants accompagnés et financés 
 

� Un nouveau prêt bonifié Flash, (100% digital) à destination des TPE de plus de 3 ans. 
Objec9f 2027 : 3 000 TPE financées 150 M€ de prêts accordés 
 

� Un nouveau Fonds de fonds en investissement qui souscrirait notamment dans un fonds 
Commerces, pour accompagner la création de commerces de proximité en QPV, notamment 
sous forme de franchise. 
Objec9f 2027 : total levés 200 M€ 
 
Enfin, afin de faciliter l’accès au financement des projets les plus ambitieux et leur orientation 
vers ces solutions spécifiques ou vers les financements de droits communs (micro-crédit, 
financement bancaires, fonds propres), une équipe Fast Track to Cash sera mise en place par 
Bpifrance. 
Objec9f 2027 : 2 500 entrepreneurs à fort poten9el accompagnés dans leur recherche de financement 

 

ª ACCÉLÉRER / DEVELOPPER / CONQUERIR 
Ces dernières années, le développement de la culture entrepreneuriale, ainsi que le déploiement de 
dispositifs d’excellence ont permis l’émergence de jeunes entreprises à fort potentiel issues des QPV. 
Si des progrès sont notables, ils n’annulent en rien les « plafonds de verre » qu’elles rencontrent 
parfois. 
Pour permettre aux projets les plus ambitieux de se déployer dans les quartiers plusieurs leviers 
actionneront leur passage à la vitesse supérieure. 
 

� Les accélérateurs: Emergence, Création et TPE, trois familles d’accélérateurs déployées en lien 
avec les partenaires. Un bouquet de services premium comprenant conseil, formation et 
networking pour l’accompagnement intensif d’une promotion d’entreprise. 
Objec9f 2027 : 420 promos et 8 000 entrepreneurs à poten9el accélérés 
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� Des nouveaux modules d’accompagnement et d’incubation pour répondre à des besoins 

particuliers :  
o Accès aux marchés publics et privés 

Module de conseil qui vise à offrir aux entrepreneurs des quartiers les mêmes chances de 
développement que l’ensemble de la communauté des entrepreneurs en les 
accompagnant dans l’accès aux marchés publics et privés (acculturer, accompagner et 
outiller) 

o Comex de poche 
Module de conseil et mentorat permettant la mise en place de binômes de profils seniors 
apportant vision stratégique, traduction opérationnelle, crédibilité et mise en réseau aux 
entreprises à fort potentiel.   

Objec9f 2027 : 2 000 entrepreneurs à poten9el renforcés à l’aide du disposi9f 
 
 
Le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 permet de développer une véritable boite 
à outils, adaptable aux besoins des entrepreneurs des QPV et déclinable aux spécificités 
locales, afin de mieux « détecter, orienter, accompagner, financer et accélérer » les 
projets de création d’entreprises. 
 



PROCLAMATION
« Faire de notre 
agglomération un 
territoire participatif »

Communauté d’Agglomération de Lens-
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PROCLAMATION 
« Faire de notre agglomération un territoire participatif »  

Pour le développement de la participation des habitants sous toutes ses formes, 
à toutes les échelles et dans la durée 

 
 
Préambule  
 
Ce document est la manifestation d’une ambition 
partagée de s’engager autrement et plus fortement 
encore sur le terrain de la participation des habitants.  
 
Il repose sur une envie collective de contribuer à 
l’amélioration globale du territoire et au renforcement 
de la démocratie participative. 
 
Il affirme des valeurs et une volonté de faire de la 
participation non pas seulement un but, mais aussi un 
moyen de répondre à des défis et des besoins plus 
larges. 
 
Il propose de nouvelles façons de travailler en privilégiant le travail en réseau, la mutualisation et la 
coopération entre les différentes parties prenantes qui agissent au quotidien pour le développement de 
notre territoire. 
 
Cette proclamation est un appel au changement autant qu’une première action d’un collectif d’acteurs 
convaincus du sens et de l’efficacité de la participation citoyenne.  
 
C’est surtout une invitation adressée à toutes et à tous de rejoindre cette dynamique et de participer en 
particulier à son « labo » :  

- Habitants d’ores et déjà engagés ou plus éloignés de la vie citoyenne. 
- Professionnels et bénévoles des associations, quels que soient leur secteur d’intervention : sport, 

culture, parentalité, éducation populaire, etc.  
- Techniciens des communes, de la CALL, du département, de la région, de la CAF, des bailleurs, etc. 

qu’ils agissent dans le champ de la cohésion sociale ou sur d’autres thématiques 
- Élus des communes, de l’agglomération, etc.  

Pour nous, la participation est un processus 
qui permet à une personne ou à un groupe 
(un apprenant dans un centre de formation, 
un collaborateur d’une entreprise, un salarié 
d’une association, un agent d’une collectivité, 
partenaire, un usager d’un service public, un 
habitant, un citoyen, etc.) de proposer et de « 
prendre part » à une décision qui concerne 
son/leur environnement… en toute 
connaissance de cause. 
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Ce texte est le fruit d’une démarche de réflexion collective et participative qui a mobilisé plus de 231 
personnes (habitants, professionnels, associations, institutions, élus) entre octobre 2022 et janvier 2023. 
 
Initiée et animée par la CALL, elle aboutit à la formalisation d’un engagement renouvelé et consolidé en 
matière de participation citoyenne et à des propositions concrètes pour répondre aux enjeux de notre 
agglomération, de ses territoires et de ses habitants. 
 
 

Le collectif des acteurs de réflexion et d’action 
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1.1 - La participation des habitants, un enjeu majeur qui nous 
engage tous à « agir autrement » 

« Faire autrement et non pas faire en plus » 

- La participation c’est une démarche concrète qui consiste essentiellement à changer de regard et de 

pratique pour permettre aux habitants de prendre part à des décisions qui les concerne 
- La participation des habitants n’est pas un dispositif qui viendrait s’ajouter ou seulement s’articuler 

aux dispositifs déjà existants.  

Si sur notre territoire le terrain n’est pas vierge et les initiatives nombreuses, diverses et riches sur le 

terrain de la participation (cf. rapport d’évaluation), la participation des habitants reste un enjeu majeur  
- un enjeu démocratique, 

- un enjeu en termes de développement du territoire, 

- un enjeu qui fait écho aux politiques d’éducation populaire1 , dans un souci d’ascendance et de 

développement des capacités et du pouvoir d’agir  

- un enjeu institutionnel qui renvoie à nos postures et manières d’agir avec les uns et les autres. 

Habitants, associations, professionnels, élus et institutions, nous avons tous conscience qu’il est 

nécessaire de « faire autrement » pour inciter chaque personne dans les projets qui les concernent, 

pour agir en référence à des orientations fortes et concrètes et expérimenter la co-construction d’une 

vraie politique publique autour de ce sujet. 

1.2 - Une vision et une culture commune de ce que veut dire 
participer ! 

Ø UNE DEFINITION QUI FAIT SENS  

Pour nous, la participation est un processus qui permet à une personne ou à un groupe (un apprenant dans 
un centre de formation, un collaborateur d’une entreprise, un salarié d’une association, un agent d’une 
collectivité, partenaire, un usager d’un service public, un habitant, un citoyen, etc.) de proposer et de « 
prendre part » à une décision qui concerne son/leur environnement… en toute connaissance de cause » 

Ø DES NIVEAUX DE PARTICIPATION DIFFERENTS ET DES PRINCIPES D’ACTION A RESPECTER 

La participation se construit. Elle suppose d’être parfaitement au clair sur ce que l’on propose et de 

répondre à des questions très concrètes :  

- A qui s’adresse-t-on ?  

- Comment proposer aux personnes de prendre part à une décision : par la consultation (le 
décideur permet l’expression en demandant un avis au groupe avant de décider), la concertation 

(le groupe fait des propositions, les décisions reviennent au décideur), la codécision/négociation 

(le groupe et le décideur décident ensemble) ?  

- L’information est-elle disponible et la communication suffisante pour que les personnes puissent 

participer ?  

Dans nos principes d’action, la simplicité et la transparence des processus participatifs avant même leur 

démarrage sont des incontournables. 

 
1 « Courant d’idées qui milite pour le développement de chaque personne (individuel) et communautaire 
(développement social) dans un quartier, une ville ou un groupe d’appartenance, religion, origine géographique, lieu 
d’habitation, etc. afin de permettre à chacun de s’épanouir, de s’émanciper et de trouver la place dans la société » - 
Wikipédia 
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1.3 - Une conviction partagée que la participation contribue 
globalement au développement du territoire 

Si chaque action participative a ses propres objectifs, concerne différents terrains (social, urbain, 

économique, environnement, etc.) et se déroule à différentes échelles (quartier, ville, bassin de vie, 

etc.), nous pensons que la participation des habitants répond à des enjeux plus globaux à une échelle 

plus large que celle de sa mise en œuvre concrète.  

 

Ainsi elle est un objectif ET un moyen pour….  

• Contribuer à la transformation sociale, environnementale et 

économique du territoire  

 

En favorisant l’expression et 

le débat de tous les 

habitants sur des sujets à 

enjeux (environnement, 

santé, emploi, etc.) 

• Améliorer nos politiques publiques en associant les habitants à 

leur définition, mise en œuvre et évaluation  

• Faire naitre des idées, actions, projets par les habitants (et 

enrichir les ressources et le bien être sur le territoire) 

 
Globalement elle participe à renforcer la démocratie  

1.4 - Agir concrètement et se donner les moyens ! 

Ø  A PARTIR DE 2023 : FAIRE DE LA COHESION SOCIALE LE TERRAIN D’EXPERIMENTATION 
DE LA PARTICIPATION DES HABITANTS 

Parce que nous avons conscience que la participation ne se décrète pas et nécessitera du temps pour se 

développer à tous les niveaux de l’action publique, nous avons fait le choix de faire de la cohésion 

sociale le terrain d’expérimentation pour aller vers une extension progressive de la participation dans 

les autres politiques publiques. Parce que : 

• Le champ d’intervention de la cohésion sociale est vaste, à la confluence de plusieurs politiques 
publiques portées par le CALL de manière obligatoire ou volontariste : la Politique de la Ville, le 

renouvellement urbain, l’habitat, le développement économique, la santé, le sport, la culture, 

l’inclusion numérique, la mobilité, la lutte contre les discriminations … 

• La participation des habitants est au cœur même de cette politique. Faire cohésion sociale c’est 

lutter contre les exclusions, créer du lien social et inviter à « participer » au sens propre du terme. 

• C’est le sens même de l’expérimentation : tester et faire en sorte que cela impacte ensuite 
d’autres délégations, montrer que c’est possible, que la participation des habitants apporte une 
vraie amélioration dans la conduite de nos politiques publiques. 

Ø LA COOPERATION ET LE RESEAU COMME MANIERES D’AGIR  

Le mode coopératif est le mode de pilotage que nous souhaitons défendre et promouvoir. 

Coopération entre institutions, coopération avec les associations, coopération entre institutions et 

habitants, coopération entre habitants.  

Il doit pouvoir se décliner à différents les niveaux : 

élaboration des appels à projets, attribution des 

moyens, mise en œuvre des projets, valorisation des 

actions, etc...  

 

La participation des habitants n’est pas l’affaire d’une 

seule institution, d’un seul acteur. La mobilisation des 

envies et des énergies mais aussi des ressources 

institutionnelles et associatives repose nécessairement 

sur une mise en réseau la plus large possible. 

instiutions

HabitantsAssociations

Coopération 
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La position de la CALL en tant que pilote du contrat de ville et d’un projet de cohésion sociale pour tout 

le territoire de l’agglomération peut alors se traduire concrètement en jouant une fonction forte de « 

coordonnateur de réseaux » et de facilitateur.  

Ø LE « LABO » DES ACTEURS DE LA PARTICIPATION : UN OUTIL AU SERVICE DE NOTRE 
AMBITION  

Lieu d’échange permanent, le labo est une ressource, un espace de formation, de coproduction et 

d’expérimentation 

 
• Le labo s’appuie sur le local, le terrain et permet la mise en commun des différentes envies, 

initiatives et actions participatives. Il a une fonction de « pot commun » selon un mouvement 

ascendant. 
 

• Il s’adresse associe des élus, Habitants, associations, professionnels, élus, institutions, chercheurs, 

etc. sur le principe du volontariat et de la libre adhésion. 
 
• Il a pour vocation, à l’échelle du territoire de :  

- Valoriser des initiatives qui impliquent directement les habitants 
- S’informer et se former ensemble à certains sujets, thèmes 
- « Procéder ensemble » : c’est à dire de favoriser de nouvelles initiatives, des projets nouveaux - 

en permettant l’expression d’idées, d’envies de projet participatifs et citoyens… 

- Mettre en œuvre des actions spécifiques 
- Restituer, interpeller au besoin pour faire « avancer » les partenaires institutionnels  

 
• Il repose dans sa mise en œuvre sur la coopération, un partage des fonctions et des tâches (rôle 

pivot de la CALL – catalyseur – coordination d’ensemble) et d’ambassadeurs pour : 
- Mobiliser une multitude d’acteurs 
- animer, coordonner,  
- rendre compte,  
- diffuser l’information, relayer, mobiliser de nouveaux acteurs 
- évaluer. 
 

• Il repose sur une « programme d’ensemble » avec des réunions / temps forts tout au long de 

l’année. Il est nomade et son animation tournante 
• Il dispose et développe sa propre « boite à outils » au fil du temps (fiches d’expériences, méthodes 

d’animation participative, annuaire des acteurs, outils communs numériques) et de sa propre 

identité graphique. 
 

• Chaque réunion est l’occasion de : 
- Accompagner (« premiers pas, orientation vers d’autres structures ») 
- Partir de témoignages / d’expériences de projets menés par et/ou avec des habitants 
- Aborder un thème / sujet en travaillant en ateliers 
- Il donne lieu à des décisions ! selon des modalités décidées collégialement) 

 

• Il repose sur des valeurs, manières d’animer : « bienveillance », écoute » 

 

• Il renvoie à des modes de communication (valorisation) et d’invitation différents (de la main à la 

main via des relais) pour ne pas oublier les habitants les plus éloignés. 



Portrait de territoire 

Communauté d’Agglomération de Lens-
Liévin
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